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Prologue
Il pleut sur ma vie et mes nuits sont faites d’insomnies. Il m’arrive souvent de veiller sur la terrasse du jardin en écoutant les disputes des chouettes et le bruissement des grands arbres jusqu’aux premières lueurs du matin.
Pour tromper le temps, je repasse ma vie en boucle tel un vieux cinéphile obsédé par un film… Tout m’est revenu progressivement, tout ce que j’ai essayé d’enfouir pour vivre comme tout le monde. La colère refoulée devant cet assassin mentant comme un arracheur de dents jusqu’à la découverte, dans son garage, du cadavre de sa victime enroulée dans un tapis, le désarroi devant cet enfant qui nous avait ouvert la porte, entouré d’un monceau de canettes et de déchets, un petit bonhomme de dix ans nous jurant que tout allait bien afin de protéger son père alcoolique et absent.
Le jour où nous nous sommes déplacés chez cet homme qui venait de se suicider ; le sang et les bouts de cervelle sur les murs ; le SAMU arrivé et aussitôt reparti, une femme et des enfants sidérés, serrés les uns contre les autres, blottis dans un coin de la cuisine comme des animaux traqués.
Et puis, il y a aussi tous les toxicomanes, en vérité plus à plaindre qu’autre chose, avec leurs visages creusés par leurs produits mortifères. Zombies en devenir dont le parcours est connu d’avance. Mentant, volant, et finissant par dealer à leur tour quand ils ne vendent pas leurs corps pour payer leur came. Et les petits malins qui pensent se jouer de vous en se piquant entre les orteils ou dans le blanc de l’œil pour cacher leur addiction. Comme si leurs visages émaciés, leurs yeux enfoncés dans les orbites et la maigreur de leurs corps ne suffisaient pas à un œil expert. Comme si on pouvait tromper la mort.
Sans oublier, enfin, les bobos festifs, enfants gâtés, égoïstes et arrogants, rebelles à deux balles qui donnent leur fric aux dealers et qui contribuent à leur propre asservissement en nous entraînant avec eux.
Face au crime, on peut toujours croire à un mauvais rêve, se convaincre qu’il s’agit d’une situation exceptionnelle et temporaire. On peut aussi se mentir en pensant qu’on appartient à un milieu préservé et qu’on demeure dans un lieu protégé. Mais voilà, l’univers criminel n’est pas « un autre monde ». Il n’est que la face cachée de notre société.
Partout dans le monde, lorsqu’on le laisse prospérer, le crime tente d’imposer ses règles et sa façon de vivre, prenant progressivement la main sur les pans de la société utiles à son business – commerces, entreprises, établissements de nuit ou de jeux, mais aussi quartiers ou ports – avant de faire le grand saut et d’infiltrer l’économie légale et les cercles de pouvoir. Nous vivons le retour des temps barbares où les plus violents imposent leur volonté et où les plus faibles doivent courber le dos.
Pour arriver à ses fins, le crime organisé dispose d’atouts considérables à commencer par son navire amiral : le trafic international des stupéfiants.
Il s’agit ici, pour moi, d’exposer un point de vue, une vision subjective mais forte de presque quarante ans à lutter contre le crime organisé et les réseaux de trafic, des années passées au contact de trafiquants et de toxicomanes mais aussi des décideurs politiques en charge de ces thématiques ainsi que des policiers d’autres pays, de la Colombie au Japon, de la Suède à l’Afrique du Sud.
Des années à observer les faiblesses humaines et la force colossale de l’argent.



Chapitre I
Le tsunami blanc qui vient
Depuis trois décennies, l’Europe est pilonnée, à jet continu, par des envois de cocaïne en provenance d’Amérique du Sud. La Colombie, le Brésil et l’Équateur se classent aux trois premières places des pays expéditeurs. La Belgique, l’Espagne et les Pays-Bas sont les principaux récipiendaires de ces envois.
Si mes propos vont se focaliser en premier lieu sur le trafic transcontinental de cocaïne par voie maritime, ce n’est pas seulement parce que les volumes sont incroyables, c’est aussi parce qu’il s’apparente à une véritable démonstration de force des trafiquants. Il faut avoir vécu des affaires de ce type pour comprendre combien elles sont exceptionnelles et révélatrices de la puissance des grands réseaux. Au regard de telles organisations, les mules et autres passeurs de drogue par avions, les « go fast » de résine de cannabis, pied au plancher sur l’autoroute, ne sont que des amateurs (ce qui ne veut pas dire qu’il ne faut pas les combattre eux aussi).
La menace que représente le trafic de cocaïne repose sur les moyens financiers et logistiques dont dispose le véritable narcotrafic, mais aussi sur son continuum avec les composantes les plus actives du crime organisé à travers le monde.
Une logistique et des moyens considérables
À ce niveau de trafic, on ne parle qu’en tonnes1 et en centaines de millions, voire en milliards d’euros. Les moyens des organisations criminelles à la manœuvre sont souvent supérieurs à ceux des services répressifs d’un État.
Pour leur business, on a vu des trafiquants affréter de gigantesques cargos vraquiers, des remorqueurs hauturiers, de nombreux bateaux de pêche, de coûteuses vedettes ultra-rapides, certaines apontées pour naviguer par tout temps. Ces hommes ont à leur disposition d’inépuisables réserves de carburant, certaines placées au milieu de nulle part, en plein océan, à des points GPS stratégiques pour la circulation de leurs vaisseaux fantômes. Ils sont également capables de faire changer n’importe quelle pièce mécanique dans des délais très brefs jusqu’à se faire livrer des moteurs neufs en 48 heures par avion.
Ces organisations sont parfaitement au fait des conventions internationales – elles ont leurs propres juristes – et démontrent de réelles capacités d’adaptation. Le choix du pavillon2 du navire, celui du capitaine, la nationalité des membres de l’équipage, la localisation des chargements, l’habillage des manifestes de bord : tout est pensé. Les routes également.
Quand l’Europe s’est décidée à renforcer ses contrôles et à engager des moyens d’intervention en mer au large de ses côtes, les grands réseaux se sont immédiatement adaptés. Ils ont contourné la difficulté en ciblant alors l’Afrique de l’Ouest, parvenant à faire de cette région un véritable nœud pour le trafic de cocaïne à destination du vieux continent. Et quand les commandos de marine français et espagnols ont commencé à leur infliger des pertes en intervenant jusque dans le golfe de Guinée, les navires des trafiquants ont à nouveau modifié leur route, en descendant plus bas, toujours plus au sud, jusqu’au long des côtes d’Afrique australe condamnant ainsi les services à devenir les simples témoins de leur ballet maritime.
Selon l’ONUDC3, la majorité de la cocaïne qui arrive en Afrique de l’Ouest prend ensuite la direction du Maghreb et de l’Europe en empruntant des routes maritimes le long du continent, mais aussi des voies terrestres, y compris à travers les pays du Sahel.
On imagine aisément l’entreprise colossale que représente la remontée de telles quantités de drogue du continent africain jusqu’en Europe. Ce voyage n’est évidemment possible qu’avec de solides relais.
Des relais insoupçonnés, et même insoupçonnables, que nous avons découverts lors d’enquêtes qui nous ont amenés en Guinée-Bissau, en Mauritanie, au Sénégal ou au Togo.
Il nous est alors clairement apparu que les trafiquants pouvaient compter sur une armada de bateaux de pêche locaux, sur d’innombrables entreprises amies et sur autant de sociétés écrans capables de réexpédier leur drogue en Europe, en la dissimulant généralement dans des cargaisons légales, par fret aérien ou à nouveau par voie maritime.
 
Ces routes lointaines compliquent cependant le trafic. Outre qu’elles s’éloignent du marché européen – ce qui n’est pas rien –, elles nécessitent la mise en place de nouvelles logistiques pour assurer le déchargement, le stockage, la garde et l’expédition de la drogue vers sa destination finale. Pour y parvenir, les réseaux sud-américains doivent alors faire appel à des organisations criminelles locales aux exigences financières parfois déraisonnables.
Je me souviens d’une affaire dans laquelle un réseau colombien s’était associé à un groupe de malfaiteurs ghanéens, connu jusqu’alors pour ses activités en matière de proxénétisme, et l’avait chargé de récupérer et de stocker 800 kilos de cocaïne affectés à l’Europe. Au moment de réintroduire la drogue dans un chargement de bois à destination des Pays-Bas, les malfaiteurs ghanéens avaient alors soudainement exigé un bonus.
La négociation – houleuse – avec les Colombiens s’éternisant, le groupe commença à piocher dans le stock et à vendre sur place pour son propre compte contribuant ainsi à un essaimage4 local, avant de voir plus grand en envoyant des « mules5 » aux quatre coins du monde. Du côté du destinataire – sous surveillance –, les conversations étaient explicites. L’homme insistait auprès de son correspondant sud-américain pour qu’il accélère la livraison en surjouant le respect de « la parole donnée » et l’impatience de « clients pas faciles ». En réalité, son inquiétude venait surtout de l’avance qu’il avait perçue de ses clients – et qu’il n’entendait pas rembourser.
Vicissitudes d’un commerce où les litiges financiers se règlent sans lenteurs procédurales ni bureaucratie, de façon plutôt expéditive, parfois létale… Lassé d’attendre qu’on lui livre sa cocaïne ou qu’on lui rende son argent, un des clients « pas faciles », un grossiste français, finit par faire brièvement kidnapper le fils de l’intermédiaire contre un remboursement majoré et immédiat.
À des milliers de kilomètres de là et après des semaines de tergiversation, les émissaires colombiens réglèrent eux aussi leur différend avec le renfort d’un nouveau groupe local. Ce qui restait de la marchandise fut envoyé à un autre distributeur basé au Moyen-Orient.
C’est en raison de ce genre de difficultés que certains réseaux privilégient les « circuits courts » et jouent désormais la carte des conteneurs qui permettent d’acheminer de grands lots de cocaïne directement, depuis l’Amérique du Sud jusqu’au cœur de l’Europe.

Des modes opératoires variés
Si le vecteur de transport reste toujours le même, le bateau6, il en va différemment des méthodes de chargement et de livraison de la cocaïne, lesquelles varient selon les réseaux.
Pourquoi est-il si important de connaître le mode de chargement ? Parce que, par une sorte de parallélisme, les trafiquants opèrent souvent de la même manière au départ et à l’arrivée. Le mode de chargement donne ainsi de précieuses indications sur les conditions probables de déchargement de la drogue, voire sur sa livraison. La police7 peut dès lors prévoir un mode d’intervention approprié.
Certains trafiquants préfèrent éviter les contrôles tant au départ qu’à l’arrivée. Ceux-là recourent à la technique du « bord à bord8 », une opération en mer durant laquelle deux bateaux se rapprochent suffisamment pour transférer un lot de cocaïne d’un navire à l’autre. Ce type de chargement se fait souvent en haute mer9 et de nuit, bien loin des ports et des contrôles douaniers. Il s’agit là d’une technique clé du narcotrafic pour échapper à tous les contrôles portuaires. Pas besoin de complices dans le port, discrétion assurée.
Les cartels utilisent habituellement des navires de pêche, nombreux et anonymes, pour charger la cocaïne sur des « bateaux-mères ».
 
Dans ce cas-là, le bateau-mère quitte son port de départ en Amérique du Sud « à vide », il prend la mer avec une cargaison légale dûment déclarée. Il navigue jusqu’à sa sortie des eaux territoriales où les forces de sécurité peuvent encore facilement le contrôler, et ce n’est qu’une fois en haute mer qu’intervient le chargement de la cocaïne.
À l’arrivée, la livraison de la drogue pourra se faire dans les mêmes conditions qu’au départ, c’est-à-dire loin des côtes, à l’occasion d’un nouveau bord à bord, souvent avec un autre bateau de pêche dont on sait qu’il n’attirera pas l’attention à son retour au port. Il arrive aussi que le bateau-mère se déleste des ballots de cocaïne en mer à un point GPS convenu, dans l’attente qu’un autre navire les récupère. Cette technique est appelée « drop-off10 ». Faute d’être récupérés, les ballots finiront par s’échouer sur une plage. Le drop-off est aussi utilisé pour les livraisons par air en Amérique du Sud, en Amérique centrale et dans la Caraïbe. Ces largages en mer par les airs ou depuis un bateau supposent évidemment un conditionnement étanche de la drogue.
Une fois la marchandise transférée sur un autre navire, le bateau-mère continue sa route et rejoint son port de destination, une nouvelle fois « à vide ». Ni vu, ni connu ! Ainsi, les arraisonnements en mer sont parfois la seule façon de faire échec à ces opérations d’importation et l’occasion de mettre définitivement hors-jeu ces navires fantômes qui fendent l’océan Atlantique.
Dans ce schéma, la dissimulation de la drogue durant le transport devient alors relativement secondaire. Dans l’affaire du Winner que j’avais eue à gérer alors que j’étais encore chef de l’OCRTIS11, 2 tonnes de cocaïne avaient été chargées lors d’un bord à bord au large de la Caraïbe. La marchandise avait été amenée par un bateau de pêche colombien, puis chargée sur le Winner12, un cargo de 90 mètres battant pavillon cambodgien (le bateau-mère). Pendant la traversée de l’Atlantique, les palettes sur lesquelles se trouvait le chargement de cocaïne étaient restées sur le pont sans qu’on cherche à les dissimuler, au vu et au su de tout le monde, notamment de l’équipage.
Faute de connaître le bateau chargé de récupérer la cargaison, l’arraisonnement s’était alors avéré la seule option pour faire échec à l’importation en cours.
L’opération conduite par la Marine nationale13 et ses commandos eut lieu à 600 kilomètres des côtes entre le Cap-Vert et les îles Canaries. Malgré les injonctions répétées du commandant français, le cargo refusa de s’arrêter, et ce n’est qu’après plusieurs tirs14 de sommation au canon de 20 mm de plus en plus rapprochés à l’avant de la proue que le Winner stoppa ses machines… après s’être débarrassé d’une grande partie de sa cargaison en la jetant à la mer.
 
D’autres trafiquants optent pour une stratégie différente. Ils privilégient les circuits courts et font transiter la drogue directement d’un port à un autre malgré les risques à l’arrivée. Ils s’organisent tout simplement pour passer au travers des mailles du filet.
Dans un « port à port », la cocaïne est chargée dans un port, parfois celui du départ en Amérique du Sud, parfois à l’occasion d’une escale dans la Caraïbe, pour être livrée directement dans un port européen ou africain15. La drogue est alors dissimulée dans une cargaison légale ou dans une cache aménagée sur le navire.
Dans ce cas, tant au départ qu’à l’arrivée, les trafiquants rusent pour tromper les contrôles plus qu’ils ne cherchent à les éviter. Les envois de cocaïne par conteneur relèvent de cette stratégie.
Quarante-sept millions de conteneurs représentant 3,4 milliards de tonnes de marchandises transitent par les ports européens16. Les trafiquants profitent de ce flux. À leurs yeux, son importance et sa fluidité réduisent d’autant la probabilité d’un contrôle.
Le trafic de drogue par conteneur est devenu intense au point de constituer une menace extrêmement importante pour les pays européens en raison des volumes transportés mais aussi de la corruption qu’il engendre.
Le « rip-off17 » est une variante des techniques précédentes. Elle consiste à cacher clandestinement des stupéfiants dans des containers maritimes, à l’insu de l’exportateur et de l’importateur officiels. Les trafiquants-exportateurs ou leurs complices commencent par identifier un conteneur à destination du pays cible. Le choix se porte en principe sur des marchandises qui ne nécessitent pas d’inspection répétée ou automatique18, ils l’ouvrent illégalement et y placent la cocaïne. La drogue est alors souvent disposée dans de grands sacs de sport pour faciliter la manutention à l’arrivée. On les place juste derrière la porte, relativement en évidence, plus rarement dans les parois du conteneur, car le produit doit rester facilement accessible.
À l’arrivée, opération en sens inverse. Il faut récupérer au plus vite les sacs avant une éventuelle inspection douanière. Des complices travaillant sur le port ouvrent le conteneur, récupèrent subrepticement les sacs, referment le conteneur et le scellent à nouveau avant sa remise à son destinataire officiel qui reste étranger à toute l’affaire et ne s’apercevra de rien. L’opération est brève, difficilement détectable. On constate au passage que plombs, scellés et autres cadenas de sécurité ne constituent jamais une difficulté majeure en matière de contrebande. Toutefois, le poids des sacs doit être compatible avec une manipulation humaine, clandestine, et donc rapide, ce qui explique que les quantités passées de cette façon sont relativement faibles pour les plus grands réseaux. Quelques centaines de kilos.
Le « switch » est une autre méthode utilisée dans les ports par les trafiquants. Il s’agit de transborder le chargement de cocaïne d’un container à l’autre et d’éviter ainsi les contrôles. Un grutier complice déplace le conteneur chargé de poudre vers une zone où la drogue sera déchargée, puis rechargée dans un autre conteneur déjà contrôlé ou qui a peu de chance de l’être.
Le « clonage » des conteneurs est encore une autre technique. Le même numéro d’enregistrement est attribué à deux conteneurs. En cas de contrôle, notamment par scanner, le conteneur cloné est présenté à la place de l’original où se trouve la cocaïne.
Sans parler des conteneurs qui disparaissent… Cela arrive. Dans les ports les plus modernes, pour sortir un conteneur d’un port, le chauffeur du camion doit disposer des documents requis, mais il doit aussi posséder un code PIN qui lui sera demandé au moment de quitter la zone portuaire avec son chargement.
Cela ne suffit toutefois pas à la sécurité des opérations. Les trafiquants parviennent en effet à voler ou à dupliquer ces codes… Comment font-ils ? Un chauffeur complice peut donner ses codes pour qu’ils soient dupliqués, mais il faut aussi regarder du côté des informaticiens et des coordonnateurs. Il existe une liste de tous les utilisateurs de mots de passe, de codes, et éventuellement de leur cryptage, ce qui permet à celui qui rentre en possession de cette liste – un hackeur, un complice, ou les deux à la fois – de l’utiliser ou de la vendre.
 
La fraude, le trafic, la corruption, le harcèlement et l’intimidation sont aujourd’hui monnaie courante dans certains ports européens. C’est grâce à cela que la cocaïne inonde si facilement l’Europe.
Une logistique, si bien huilée soit elle, ne préserve cependant pas d’une erreur de livraison. J’ai traité une affaire où un grossiste en fruits basé en Savoie avait eu la surprise de trouver 200 kilos de cocaïne parmi les palettes d’ananas qu’on venait de lui livrer. Je me souviens également d’une épicerie de la région parisienne dont les clients avaient découvert des boîtes de conserve dont le contenu ne correspondait pas vraiment à l’étiquette !
Plus récemment, la société Nespresso a réceptionné une cargaison de plusieurs tonnes de sacs de café en provenance du Brésil. Le conteneur était arrivé dans le port d’Anvers puis transporté vers l’usine Nespresso de Romont, en Suisse. Outre les sacs de café, les employés avaient alors retrouvé 20 sacs de 25 kilos de cocaïne. 500 kilos.
Des erreurs de livraison qui ont certainement dû coûter cher à leurs auteurs…

What else ? Les voiliers…
Il existe aussi la vieille méthode du voilier qui traverse l’océan Atlantique avec son chargement. Ne nécessitant pas de logistique lourde, elle est souvent pratiquée par des trafiquants-importateurs qui agissent pour leur propre compte. La cocaïne est payée sur place, en tout ou partie selon la quantité, le reste après encaissement des premières ventes.
J’ai pensé un temps que les quantités ainsi transportées étaient moindres par rapport au grand trafic maritime, mais l’affaire du Spes Nostra m’a appris que je me trompais. Sur la piste d’un voyou, membre historique du milieu nantais, soupçonné de participer à un trafic international de cocaïne entre l’Amérique du Sud et son nouveau pays de résidence, l’Espagne, il s’était vite avéré que le Français n’était pas un inconnu des services de police hispaniques puisqu’il avait déjà été arrêté et condamné dans ce même pays à dix ans d’emprisonnement pour sa participation à l’enlèvement de la fille d’un riche homme d’affaires libanais et d’une chanteuse à succès d’origine sud-coréenne.
Libéré après 4 ans de détention, l’homme s’était tranquillement installé dans la région d’Alicante où il affichait un train de vie incroyable. Il possédait notamment une Porsche, une Ferrari, une Mercedes et une McLaren, des villas, un restaurant, une agence immobilière, plusieurs bateaux, une société de location de yachts, une maison close19, une société de travaux publics et même un salon de coiffure. Une équipe commune d’enquête20 (ECE) avait alors été aussitôt constituée afin de conduire des investigations de part et d’autre de la frontière. Pendant de longs mois, les enquêteurs français se sont ainsi rendus très souvent en Espagne, jusqu’à ce que leurs investigations les amènent au Venezuela et sur l’île de Margarita connue mondialement de tous les acteurs de la lutte contre le trafic de cocaïne comme le repère des cartels colombiens.
Ils constatèrent alors que le Français disposait d’une élégante et confortable maison, dotée d’un embarcadère où étaient amarrés plusieurs bateaux… dont l’un, long de 27 mètres, baptisé le Spes Nostra, « Notre espoir » en latin.
Le jour où le Spes Nostra quitte Margarita, direction l’Europe, nous pensons que cet homme, Alain Coelier, se trouve à bord car il a disparu au moment où le bateau a pris la mer.
Grâce à une balise posée sur le voilier, sa route faisait l’objet d’un suivi attentif. Il filait à belle allure quand il effectue soudainement une pause en plein océan. Nous avions parié sur un « bord à bord ». Par expérience, nous savions qu’un navire chargé de cette manière, et à plus forte raison un voilier où les caches sont très réduites, allait probablement se délester de sa cargaison dans les mêmes conditions, juste avant d’arriver à sa destination finale. Nous étions également soulagés car organiser une surveillance dans un port de plaisance où tout le monde se connaît, c’est prendre le risque d’être rapidement repérés et de ruiner une enquête.
Le Spes Nostra a été intercepté à 800 kilomètres au large des îles Canaries. Les Espagnols nous ont raconté les circonstances de l’arraisonnement. Le bateau intercepteur espagnol a calculé « une route de collision » avec celle du voilier. À bonne distance, il a stoppé ses machines puis envoyé un commando à bord de pneumatiques. Ce dernier a réussi l’exploit d’aborder le voilier de nuit et sans bruit. Alors qu’il est de veille à la barre, le skipper, en l’occurrence Coelier lui-même, découvre la présence des hommes en noir au moment où il sent une main se poser sur son épaule.
En pleine nuit, au milieu de l’océan, alors qu’on n’attend guère de visiteurs, on imagine l’effet terrifiant de la situation. Surprise : un deuxième homme, plus âgé mais bon skipper, dort dans la cabine. Mais si tout paraît normal sur le pont, l’accès aux cabines est difficile… Partout, des pains de cocaïne en vrac jonchent le sol, et constituent un véritable amoncellement qu’il faut presque escalader par endroits. Au total, 3 324 paquets exactement, d’environ un kilo chacun, soit plus de trois tonnes de drogue sont découverts à bord. À aucun moment, je n’avais imaginé une telle prise possible sur un voilier.
On raconte que Coelier aurait dit au moment de son arrestation : « Je suis un homme mort ».
Quand on apprit sa libération sous contrôle judiciaire – intervenue seulement quatre ans plus tard – nous avions tous oublié cette funeste prédiction. Lui aussi peut-être. Une dizaine de jours seulement après sa sortie de prison, il fut abattu de plusieurs balles.
 
Afin de présenter un bilan complet, je dois maintenant mentionner des méthodes de trafic par voie maritime plus confidentielles. Elles illustrent l’imagination des narcotrafiquants pour importer de la cocaïne en Europe.
Certains réseaux utilisent des sortes d’ogives ou de torpilles qu’ils placent sous la ligne de flottaison du navire et qui sont récupérées à l’arrivée par des plongeurs travaillant pour les trafiquants ou étant eux-mêmes des trafiquants.
Dans ce cas, aucune chance de découvrir la cargaison et le réseau de trafic à la manœuvre, sauf si le bateau ou les trafiquants sont déjà ciblés dans le cadre d’une enquête.
Je ne résiste pas au plaisir de vous dire deux mots d’un dossier qui remonte à 2013. J’étais alors sous-directeur de la Direction centrale de la police judiciaire en charge du crime organisé et de la grande délinquance financière.
Le mérite de cette affaire revient aux enquêteurs niçois. Depuis quelque temps, les « stupeux » de ce service suivaient trois hommes, dont l’un bien connu pour des faits de grand banditisme. Les policiers les avaient vus partir avec du matériel de plongée dans des véhicules de location et prendre la route pour le port de Rotterdam.
Arrivés sur place, les trois hommes avaient alors fait, à plusieurs reprises, ce qui semblait être des repérages autour de la coque d’un navire en provenance du Venezuela.
Des plongeurs néerlandais avaient alors procédé à une vérification et découvert une sorte de torpille arrimée sous la ligne de flottaison du navire, un engin de 2,50 mètres de long et de 70 cm de diamètre renfermant 100 kilos de cocaïne.
Les Français avaient ensuite été interpellés avec leur matériel de plongée, dont deux propulseurs et des parachutes de levage21. Dans le cadre de cette affaire, trois autres hommes avaient également été arrêtés, deux à Grasse et un en Corse. Lors de leur interpellation, les policiers avaient retrouvé à leur domicile des armes de poing ainsi que du matériel pour conditionner de la cocaïne.
Les trois plongeurs furent remis aux autorités françaises et le procès qui s’ensuivit aboutit à la condamnation de neuf personnes.
Pour la petite histoire, l’enquête avait débuté un an auparavant à Fos-sur-Mer. Des employés du port avaient porté secours à un homme-grenouille en difficulté au milieu des pétroliers. L’homme avait finalement rejoint trois autres personnes munies, elles aussi, de matériels de plongée et d’un radeau pneumatique. Leur contrôle avait révélé qu’il s’agissait d’anciens malfaiteurs connus de la police.
Se doutant qu’il ne s’agissait pas d’un simple amateur de plongée, une enquête judiciaire avait été lancée, qui avait trouvé son épilogue au Pays-Bas…
Plus récemment, en 2022, des plongeurs des douanes de La Rochelle ont découvert 124 kilos de cocaïne cachés sous la coque d’un cargo de 196 mètres de long en provenance du port de Santos au Brésil. La drogue était remisée dans une cavité de la coque située 12 mètres sous la ligne de flottaison.
 
Certains trafiquants utilisent enfin des sous-marins et des engins semi-submersibles. Grâce aux énormes profits générés par la cocaïne, ils ont investi dans la technologie sous-marine pour tenter de rendre indétectables les transports de drogue. Ils ont ainsi fait l’acquisition22 de sous-marins et de semi-submersibles naviguant juste sous la surface de l’eau.
Ce type de transport a commencé à être utilisé à partir de 2005 pour acheminer des lots de cocaïne destinés au marché nord-américain. Il a fallu attendre 2019 pour voir ces engins aborder les côtes européennes.
En novembre 2019, la police espagnole a intercepté à Cangas en Galice un semi-submersible23 d’une longueur de 20 m, transportant trois tonnes de cocaïne. Deux marins de nationalité équatorienne ont été arrêtés alors qu’ils tentaient d’abandonner l’engin. L’alerte avait été donnée par le MAOC, le Centre opérationnel d’analyse du renseignement maritime pour les stupéfiants basé au Portugal.
En mars 2023, un navire similaire a été retrouvé vide au large des côtes de la Galice après avoir été abandonné par son équipage.
En 2025, grâce aux renseignements américains et britanniques, deux semi-submersibles ont également été interceptés par les autorités portugaises avec respectivement 6,5 et 1,7 tonnes de cocaïne.

Un continuum criminel inégalé
Nécessité commerciale oblige, les cartels ont passé depuis longtemps des accords avec de nombreux groupes criminels africains et européens, soit pour bénéficier de leur logistique, soit pour les fournir en cocaïne, souvent les deux à la fois.
Cette coopération entre les grandes organisations sud-américaines et le crime organisé opérant à travers le monde constitue de facto une chaîne criminelle internationale, un continuum du crime où les maillons faibles sont rares.
En Afrique de l’Ouest, des groupes nigérians, ghanéens, togolais, guinéens, maliens, burkinabais, ivoiriens – la liste n’est pas exhaustive – ont désormais partie liée avec les trafiquants sud-américains. Ces groupes sont constitués d’individus déjà impliqués dans des activités criminelles24 chez eux, mais leurs alliances outre-Atlantique les dotent de nouveaux moyens et leur confèrent un statut inédit tant sur le plan national qu’international.
En s’associant à ce niveau de trafic, ils contribuent en effet à la création de nouveaux marchés de consommation dans leur pays et parfois au-delà, et donc à une extension du trafic mondial. Leurs attaches avec des compatriotes établis à l’étranger se transforment souvent en maillons supplémentaires de la chaîne du trafic. Il en est de même pour certains binationaux qui contribuent à la logistique du trafic quand ce n’est pas à son arborescence25.
Côté européen, le crime organisé et les mafias traditionnelles travaillent depuis plus de trente ans avec les organisations sud-américaines. La Camorra napolitaine, la Cosa Nostra sicilienne et, bien sûr, la ’Ndrangheta calabraise sont aux premiers rangs, mais elles ne sont pas les seules. Toutes les organisations criminelles russophones, géorgiennes, caucasiennes, albanaises, tchétchènes et baltes font de même, ainsi que les groupes danois et suédois. Sans oublier le champion européen du moment, le plus visible et le plus turbulent, la Mocro Maffia qui domine sans partage et avec une violence inouïe le marché de la cocaïne aux Pays-Bas et en Belgique.

Une illustration du continuum criminel
En février 2021, 23 tonnes de cocaïne à destination d’un même réseau, basé aux Pays-Bas, ont été découvertes dans des conteneurs des ports de Hambourg et d’Anvers. Sur la base de renseignements communiqués par la police néerlandaise, 16 tonnes de cocaïne ont d’abord été découvertes en Allemagne, ce qui a permis de saisir ensuite 7,3 tonnes dissimulées dans le port d’Anvers, le tout ayant pour destination une seule et même adresse aux Pays-Bas. Ces saisies ont conduit à l’arrestation, à Rotterdam, du directeur d’une société d’import, un homme de 28 ans.
À Hambourg, la cocaïne était dissimulée dans des boîtes de conserve réparties dans cinq conteneurs en provenance du Paraguay26 et à Anvers dans un conteneur de bois.
On imagine la logistique au départ et les bénéfices à l’arrivée : environ 600 millions d’euros et jusqu’à 3 milliards à la revente. Vertigineux.
En 2023, une autre enquête exploitant cette fois un renseignement colombien permettait de saisir successivement, entre avril et septembre, 24,5 tonnes dans le port de Hambourg, 8 tonnes dans celui de Rotterdam et 3 tonnes dans le port de Guayaquil en Équateur. In fine, une saisie de 35,5 tonnes de drogue d’une valeur estimée à 2,6 milliards d’euros, et l’arrestation de huit personnes de nationalité allemande, azerbaïdjanaise, bulgare, marocaine et turque agissant via des sociétés écrans…

Le trafic par les airs
Le trafic par voie maritime est gigantesque, mais il n’est pas le seul utilisé par les trafiquants. Le transport aérien est lui aussi largement mis à contribution.
Les aéroports sont beaucoup plus surveillés que les ports en raison des problématiques liées à l’immigration et surtout au terrorisme, nonobstant les contrôles sur l’importation et l’exportation de marchandises. Les trafiquants parviennent néanmoins à mettre en défaut les dispositifs de sécurité.

Des mules et des aéroports :
la première vague de cocaïne en Europe
Tout le monde a déjà entendu parler des « mules », ces personnes qui traversent les frontières en transportant de la drogue dissimulée dans leur bagage ou in corpore après avoir ingéré des ovules étanches. Ce trafic de fourmis, dramatique quant à la vie de ces soldats-kamikazes utilisés sans vergogne par les trafiquants, ne peut pas rivaliser avec le trafic maritime en logistique et encore moins en volume. Cependant, il n’en a pas toujours été ainsi…
Dans les années 2000, les mules constituaient un problème majeur, et un aéroport européen était alors particulièrement concerné : celui de Schiphol-Amsterdam aux Pays-Bas. À cette époque, l’aéroport néerlandais faisait face à un afflux massif de passeurs, principalement en provenance des Antilles néerlandaises, et, dans une moindre mesure, des pays d’Amérique latine. La plupart de ces passeurs transportaient en moyenne entre 0,5 et 1,5 kilo de cocaïne27 sous forme de capsules ingérées.
De petites quantités ? Sans doute, mais largement compensées par un nombre incroyable de passeurs. À cette époque (2000-2003), 40 à 50 passeurs étaient arrêtés chaque jour sur les vols en provenance de Curaçao et Aruba. En 2002, la police néerlandaise faisait état d’environ 20 000 passeurs interceptés rien qu’à l’aéroport de Schiphol28 ce qui représentait, selon les estimations, entre 10 et 20 tonnes de drogue.
Face à cette situation catastrophique et alors que le nombre des arrestations était en voie de saturer les tribunaux et les prisons, le gouvernement néerlandais s’était résolu à prendre des mesures pragmatiques, qui ont néanmoins provoqué bien des polémiques…
Première mesure : la création d’une liste noire répertoriant des individus, des itinéraires ou des profils de passagers à haut risque. Avoir son nom inscrit sur cette liste avait pour conséquence de se voir potentiellement refuser un embarquement au départ et garantissait à l’arrivée une fouille systématique du passager, voire une radiographie de l’abdomen ainsi qu’une fouille complète des bagages. Cette première mesure fut très critiquée par les ONG et les défenseurs des droits qui y voyaient une discrimination systémique des passagers en provenance des Antilles et une violation des droits fondamentaux.
Deuxième mesure : l’établissement du « seuil des 2 kilos ». Les personnes arrêtées avec moins de 2 kilos de cocaïne n’étaient plus poursuivies pénalement, mais simplement refoulées, c’est-à-dire renvoyées dans leur pays après confiscation de la drogue et inscription automatique sur la liste noire, ce qui revenait à leur interdire de revenir sur le territoire néerlandais.
Cette mesure fut tout autant critiquée que la précédente, mais cette fois par les États voisins. Ce seuil des 2 kilos a été une source de scandale et de nombreux pays ont accusé les Pays-Bas de laisser ainsi filer des milliers de mules.
Au sein du groupe de travail franco-néerlandais, nous avions alors demandé à nos partenaires de partager avec nous leur « black list » afin que les passeurs refoulés des Pays-Bas ne puissent pas retenter leur chance via la France.
Les autorités néerlandaises avaient préféré répondre à la polémique par une troisième mesure : la mise en place d’un terminal spécial, le « H-pier », surnommé le « terminal du 100 % contrôles29 ». Ainsi, à partir de décembre 2002, tous les vols en provenance des Antilles néerlandaises et du Surinam ont été soumis au « 100 % contrôles ». Les passagers en provenance de Curaçao, d’Aruba, de Bonaire ou de Paramaribo étaient séparés des autres et dirigés vers ce terminal afin d’être tous intégralement fouillés30 ainsi que leurs bagages. Les avions qui avaient transporté ces passagers l’étaient également avec le concours d’équipes canines avant le passage des sociétés de nettoyage. À de nombreuses reprises, de la cocaïne avait ainsi été découverte dans les sièges, les plafonds, les toilettes ou encore les poubelles, ce qui laissait supposer des complicités des aéroports et des sociétés de maintenance tant au départ qu’à l’arrivée.
Avec le recul, on peut dire que ces mesures ont évité un blocage du système judiciaire néerlandais et qu’elles ont réduit massivement le nombre de passeurs, tout en rétablissant la crédibilité des Pays-Bas.
Un succès indubitable mais accompagné d’un effet ballon31 : le déplacement des flux de trafic vers d’autres aéroports dont ceux des Antilles françaises et de la Guyane…
Preuve, encore une fois, que face à un phénomène d’ampleur mondiale, les réponses des États restent trop « locales ». Même si la mise en place de nouveaux dispositifs témoigne d’une volonté politique affirmée, leur efficacité reste conditionnée par de nombreux facteurs32. Pour éviter des effets ballon immédiats, les pays européens devraient impérativement harmoniser leurs stratégies opérationnelles.

Le fret aérien
Deux exemples pour illustrer mon propos, en choisissant à dessein des pays qu’on pourrait penser épargnés par le trafic.
En Suisse, les autorités ont arrêté en flagrant délit trois trafiquants de drogue originaires des Balkans alors qu’ils venaient d’arriver d’Uruguay en jet privé avec 603 kilos de cocaïne pure répartis dans une vingtaine de valises, soit l’équivalent de plus de 180 millions d’euros33. Cette saisie était l’aboutissement d’une livraison surveillée dans le cadre d’une vaste enquête conduite sur le plan international par la DEA34, avec le soutien d’Europol. Finalement, treize personnes ont été interpellées dans différents pays d’Europe et d’Asie.
Au Luxembourg, en février 2025, l’inspection d’une cargaison acheminée par un avion-cargo en provenance du Brésil a permis une saisie de 508 kilos de cocaïne dissimulée parmi 3,6 tonnes de fécule alimentaire35. La valeur estimée du chargement selon les douanes luxembourgeoises était de 100 millions d’euros.
Et en France ? Pour mémoire, en 2013, une tonne de cocaïne avait été saisie à Roissy sur un vol régulier de la compagnie nationale en provenance du Venezuela, les trafiquants opérant selon un modus operandi très ingénieux.
À l’enregistrement, au départ, des employés complices derrière le comptoir enregistraient les passagers et leurs bagages et, sous prétexte d’un bug informatique ponctuel, prétendaient devoir recommencer. L’employé émettait ainsi deux tags pour un seul bagage. Les tags doublonnés étaient ensuite récupérés en coulisses pour étiqueter une trentaine de valises sans passager bourrées de cocaïne.
En cas de contrôle des tags, au départ ou à l’arrivée, chaque valise était ainsi parfaitement étiquetée et renvoyait à un passager dûment enregistré sur le vol. Une fois débarquées de l’avion, elles devaient théoriquement être transportées avec toutes les valises vers le centre de tri avant de se retrouver sur le tapis de livraison de l’aérogare… En réalité, on suppose qu’un employé de l’aéroport devait les reconnaître et les écarter sous prétexte d’une erreur ou en les déclarant en transit avant de les faire sortir clandestinement de la zone sous douane. Faute de connaître l’identité de cet homme et sa façon de procéder, il avait donc fallu intervenir directement sur le tarmac, au pied même de l’avion, pour faire échec à l’opération. Dans le cadre de cette affaire, six personnes furent arrêtées, trois Britanniques et trois Italiens, dont deux soupçonnés d’être en lien avec la Camorra napolitaine.
 
On se souvient aussi de l’affaire « Air cocaïne ». Un jet privé avait été bloqué sur le tarmac de Punta Cana, en République dominicaine, juste avant qu’il ne décolle avec à son bord 700 kilos de cocaïne répartis dans 26 valises. Une histoire rocambolesque au cours de laquelle le commanditaire présumé du trafic sera interpellé en Espagne.
Cette affaire, particulièrement médiatisée, avait conduit le juge d’instruction à orienter un temps ses investigations vers le propriétaire de l’avion (M. Alain Afflelou qui avait confié l’exploitation de cet aéronef à une société spécialisée dans les vols d’affaires), et un de ses utilisateurs illustres (en l’occurrence, M. Nicolas Sarkozy) dont le nom était apparu parmi d’autres usagers occasionnels de l’appareil… Les résultats de ces investigations ont finalement coupé court à tout soupçon mais, largement relayées par la presse, ont inutilement jeté la suspicion sur deux personnalités connues pourtant étrangères à tout trafic.


1. Les quantités transportées par les navires des trafiquants varient généralement de 2 à 20 tonnes. Il existe, bien sûr, des exceptions. Ainsi, dans l’affaire du Pitéa, un remorqueur de haute mer parti du Venezuela et intercepté dans le golfe de Guinée, on n’a découvert que 400 kilos de cocaïne pure. Les auditions des marins nous ont aidés à comprendre pourquoi : le navire devait charger des lots de cocaïne d’origines différentes pour un poids total d’environ 2 tonnes, mais seul le premier lot a été livré à l’échéance prévue. Les autres tardant, le capitaine du bateau a craint d’attirer l’attention des services américains. Il a donc décidé de traverser l’Atlantique avec un quart de la cargaison prévue.
2. La nationalité du pavillon détermine les autorités à contacter, le pays concerné, pour obtenir une autorisation de fouille à bord. Les trafiquants choisissent souvent des pays trop inorganisés pour donner une réponse rapide.
3. Office des Nations unies contre la drogue et le crime.
4. Dispersion de la drogue dans une zone de rebond entraînant un renforcement du trafic et de la consommation locale.
5. Personnes qui transportent la drogue à travers les frontières pour le compte d’un réseau de trafic.
6. Plus de 100 000 navires marchands – des cargos vraquiers, des portes-conteneurs, des remorqueurs – naviguent en permanence sur les mers et les océans dans le monde. Ce chiffre ne prend pas en compte les yachts et les voiliers, ni les bateaux de pêche.
7. C’est-à-dire la police, la gendarmerie, les douanes et la marine nationale, qui sont toujours en première ligne dans la lutte contre le trafic.
8. En anglais : « ship-to-ship ».
9. Le droit de la mer fait la distinction entre trois zones : les eaux « territoriales » où la souveraineté de l’État côtier est totale. Ces eaux s’étendent des côtes jusqu’à 12 miles marins (22 kilomètres). En conséquence un bateau qui navigue dans des eaux territoriales est soumis aux lois de l’État côtier. On trouve ensuite « la zone économique exclusive » qui couvre jusqu’à 200 miles marins (370 kilomètres), puis la « haute mer », c’est-à-dire les eaux internationales où le principe de liberté prévaut. La haute mer n’appartient à aucun État et ne peut être soumise à aucune juridiction étatique.
10. C’est à dire un largage.
11. Office central pour la répression du trafic international des stupéfiants, devenu l’OFAST, Office français anti-stupéfiants.
12. Le Winner qui appartenait officiellement à une société basée aux îles Marshall était piloté par un capitaine grec. Son équipage était constitué d’un chef mécanicien chypriote, de deux marins chiliens, quatre roumains et trois ukrainiens ainsi qu’un ressortissant espagnol suspecté d’être un observateur. Cet homme, blessé à la jambe par balle pendant l’arraisonnement, devait mourir de ses blessures à l’hôpital de Dakar. En Grèce, les deux propriétaires du navire ont été condamnés à une peine de prison à perpétuité pour organisation de trafic de drogue. Sept des onze marins ont été acquittés. Bien que coupables de « complicité de tentative d’importation de stupéfiants en bande organisée », le tribunal a reconnu leur irresponsabilité pénale, dans la mesure où ils auraient agi sous la contrainte. Parmi les quatre condamnés pour « tentative d’importation de stupéfiants en bande organisée », le capitaine grec a été condamné à 20 ans de réclusion, et le chef-mécanicien chypriote à 18 ans d’emprisonnement.
13. Un aviso de la Marine nationale, Le Hénaff, avec à son bord une trentaine de commandos de marine de la base de Lorient et des officiers de l’OCRTIS.
14. Pour arraisonner un navire, surtout en haute mer, il faut parfois user de la force et tirer sur la cible. En Europe, on prend cependant toutes sortes de précautions. La Marine française, par exemple, peut tirer sur une vedette rapide à condition qu’il s’agisse d’un hors-bord. On tire sur les moteurs ce qui arrête presque immédiatement l’embarcation. En revanche, s’il s’agit d’un « in bord » et que les moteurs ne sont pas visibles, le tir n’est pas autorisé. De même, les sommations sont d’abord des « coups dans l’eau » en avant de la proue du navire et, en tout dernier ressort, s’il faut tirer sur un cargo, le coup sera toujours tiré au-dessus de la ligne de flottaison. On est donc très loin de la pratique américaine sous administration Trump qui semble autoriser la destruction pure et simple du navire avec le risque avéré de tuer l’équipage.
15. Voir plus loin le rôle joué par l’Afrique de l’Ouest en matière de trafic de cocaïne.
16. Chiffres 2024.
17. « Arnaque » ou « à l’arrache » en français.
18. Produits alimentaires et chimiques, pesticides, produits d’origines animales ou végétales.
19. La prostitution et les maisons closes sont autorisées en Espagne.
20. Les ECE sont prévues par la Convention européenne relative à l’entraide judiciaire signée à Bruxelles le 29 mai 2000. Les articles 695-2 à 695-3 du code de procédure pénale permettent de créer des équipes communes d’enquête pour des dossiers et des périodes déterminés dans un cadre exclusivement judiciaire. Dans ces années-là, la plupart des ECE étaient relatives au trafic des stupéfiants et avaient pour partenaire, côté français, l’OCRTIS.
21. Les parachutes de levage sont utilisés pour faire remonter des charges à la surface en milieu maritime.
22. Certains de ces submersibles ont été construits en Colombie, parfois en Équateur. Les submersibles les plus sophistiqués peuvent coûter plusieurs millions de dollars.
23. Entre octobre et novembre 2019, trois hommes ont traversé l’océan Atlantique, parcourant plus de 3 500 miles nautiques entre le Brésil et l’Europe à bord d’un petit sous-marin artisanal et précaire en fibre de verre. Le navire n’était équipé d’aucun dispositif de navigation électronique important, mais seulement de téléphones satellites classiques, d’une boussole fixée au tableau de bord et d’un compas.
24. Des activités comme la contrebande de cigarettes, le trafic d’essence, le proxénétisme, la traite d’êtres humains, les vols en bande organisée, le trafic d’armes, les faux documents, les détournements et les fraudes en tout genre.
25. Fourniture d’une domiciliation, d’une facilité de transport, location d’un appartement, d’un entrepôt ou d’une voiture, accueil de mules ou implication dans la revente.
26. La cocaïne était dissimulée au total dans 1 700 boîtes de conserve contenant officiellement du mastic, la drogue étant disposée sous une couche de mastic en surface.
27. Avec cependant quelques records au-delà des 2 kilos.
28. Il y a quatre aéroports internationaux importants aux Pays-Bas. Outre Schiphol : Maastricht-Aachen, Eindhoven, et Rotterdam-La Haye.
29. Le H-Pier était géré par la police royale militaire (Koninklijke Marechaussee) et les douanes néerlandaises.
30. Il y avait plusieurs niveaux de contrôle, une vérification d’identité, une fouille corporelle avec parfois des scanners corporels, et une inspection minutieuse des bagages par rayons X.
31. On parle d’effet ballon quand une mesure parvient à dissuader les trafiquants d’utiliser un modus operandi ou un point géographique, et qu’ils se tournent vers un autre mode opératoire qu’ils jugent moins risqué, déplaçant ainsi leurs activités sur un autre point du territoire.
32. Les douaniers des aéroports sont notre première ligne de défense pour repérer et alerter sur les flux de cocaïne, des vigies qui, pour être efficaces, doivent être en nombre suffisant, et dotés des équipements requis pour opérer des contrôles efficaces et ce, dans tous les aéroports, qu’ils soient en métropole ou dans les territoires ultramarins.
Viendra un jour où il faudra faire de même pour tous les aéroports secondaires. Sachez également que les passeurs in corpore nécessitent des processus de prise en charge très lourds mobilisant des fonctionnaires et des interprètes pendant de longues heures ainsi qu’un dispositif médical conséquent.
33. Selon l’estimation des services helvétiques.
34. Drug Enforcement Administration, le service fédéral antidrogue aux États-Unis.
35. Officiellement, c’est l’itinéraire inhabituel et le mode de transport qui ont attiré l’attention des autorités et conduit à une inspection approfondie de la cargaison.

Chapitre II
Une situation mondiale bien sombre
Contrôlées par des mafias ou des groupes paramilitaires, la surface des cultures de coca et la production1 de cocaïne sont en hausse constante. À croire que les variations climatiques, l’appauvrissement des sols et les opérations d’éradication répétées n’ont aucun effet…
Les cultures
On vante régulièrement les actions menées contre les cultures de coca ou encore leur « encadrement », mais la situation est très loin d’être sous contrôle. Pour mémoire, la culture de la coca est le quasi-monopole de trois pays d’Amérique du Sud : la Colombie, le Pérou et la Bolivie. Ils sont les trois acteurs majeurs à l’échelle mondiale.
Totalement interdites en Colombie, les cultures de coca sont cependant autorisées au Pérou et en Bolivie, avec une limite de surface à l’échelle nationale, et sous réserve d’un « usage traditionnel ». Depuis des millénaires, en effet, les feuilles de coca sont utilisées dans ces deux pays à des fins médicales pour combattre le mal d’altitude, soulager les douleurs2 ou encore lors de cérémonies religieuses afin d’honorer la terre et de marquer les évènements importants de la vie. Les feuilles sont également consommées quotidiennement par les paysans des Andes qui les mastiquent pour atténuer la fatigue et la faim. Qu’en est-il vraiment de ces interdictions et limitations ?
Les surfaces cultivées en Colombie, bien qu’illégalement, dépassent aujourd’hui les 250 000 hectares, soit une augmentation de 10 % par rapport à l’année précédente, laquelle était déjà en hausse de 53 % ! Plus inquiétant, cette tendance qui touche 19 des 34 départements colombiens s’accompagne d’un renouveau des groupes armés, lesquels sont très impliqués dans le trafic de cocaïne.
À l’instant où j’écris ces lignes, de violents combats font rage dans la région montagneuse de Catatumbo, dans le département de Santander au nord-est du pays, à proximité de la frontière avec le Venezuela.
Depuis janvier 2025, la dernière guérilla marxiste de Colombie, l’ELN3, et les forces dissidentes des FARC4 s’affrontent pour le contrôle de cette zone historiquement instable, qui a derrière elle plusieurs décennies de conflits opposant les guérilléros et les cartels aux forces gouvernementales.
Pourquoi ces combats ? Et, surtout, pourquoi ce territoire fait-il l’objet de tant de convoitises ?
La région du Catatumbo est particulièrement intéressante en raison de ses cultures et de son positionnement géographique : environ 50 000 hectares5 de coca y sont cultivés, soit presque 20 % du total des cultures colombiennes. Les cultures et le commerce de la coca dans cette région représentent annuellement une manne d’environ 300 millions de dollars, jusqu’à 40 % de l’économie légale par endroits. Le positionnement géographique de cette région fait d’elle une place stratégique pour toutes sortes de trafics à commencer par celui de la drogue. Sa proximité immédiate avec le Venezuela rend plus facile les livraisons clandestines, l’exportation de pâte de coca ou de chlorhydrate de cocaïne, mais aussi l’importation des produits chimiques qui servent à les fabriquer, sans parler du trafic d’armes et d’essence.
Prise en étau entre deux groupes criminels, la population civile paie un lourd tribut. Après trois mois de combat, on compte déjà 36 000 personnes déplacées et plus de 100 morts, souvent victimes d’assassinats. Face à cette situation, le président colombien a été contraint de déclarer « l’état d’urgence » et a ordonné le déploiement de 7 000 militaires chargés de rétablir l’ordre et de porter assistance aux populations déplacées. Le pays a également sollicité l’aide du Venezuela pour mieux lutter contre les guérillas de part et d’autre de la frontière6.
 
Au Pérou et en Bolivie, le statut des cultures de coca est bien différent. Le fondement des règles encadrant les superficies cultivables et la destination des récoltes est double. D’une part, reconnaître et permettre des pratiques traditionnelles millénaires et, d’autre part, éviter une surproduction dont l’unique objet serait la production et le trafic de cocaïne.

Des réglementations efficaces ?
Concernant la Bolivie, rappelons qu’en 2017 le président Evo Morales7, ancien cultivateur de coca et dirigeant du syndicat des cultivateurs de coca, a promulgué une loi qui a doublé les surfaces autorisées, soit 22 000 au lieu des 12 000 hectares précédents. Aujourd’hui, selon les dernières estimations des Nations unies, les cultures de coca représentent environ 30 000 hectares dans le pays.
Il est certain que ces surfaces qui s’accroissent d’année en année ne servent pas qu’à satisfaire les besoins d’usages traditionnels… Certaines saisies l’illustrent clairement.
En mars 2023, 795 ballots de feuilles de coca pour un poids de 9,2 tonnes en provenance du Pérou ont été saisies par la police bolivienne qui a affirmé elle-même que ces feuilles étaient destinées au trafic de drogue.
En mai 2023, à la suite d’une vaste opération menée par les forces de sécurité dans la région de Cochabamba, pas moins de 27 fabriques de pâte de coca et 7 laboratoires de cocaïne ont été démantelés.
Plus récemment, en janvier 2024, c’est 8,7 tonnes de cocaïne, d’une valeur dépassant les 520 millions de dollars, qui étaient saisies, cette fois dans le département d’Oruro, une région de l’Altiplano à l’ouest de la Bolivie. La drogue était camouflée dans des dalles de bois, une sorte de parquet à clipser. L’enquête aurait permis d’établir qu’elle était destinée au marché européen, Pays-Bas et Allemagne.
Enfin, le 15 octobre 2024, les autorités boliviennes ont saisi, toujours dans le département d’Oruro, 21,6 tonnes de cocaïne dissimulées cette fois dans une cargaison de soja.
 
Au Pérou, le gouvernement autorise la culture de la coca sous réserve d’un usage traditionnel, avec un plafond, à l’échelle nationale, de 9 000 hectares mais, en 2005, les autorités de la région de Cuzco, dans le sud-est du pays, ont décidé, malgré l’opposition du gouvernement, de légaliser purement et simplement la culture de la coca « à des fins légales, médicales ou culturelles » sans aucune limitation de surface.
En réalité, les « cocaleros », les cultivateurs, n’ont jamais respecté les règles. Bien avant 2005, les surfaces dépassaient déjà le quota maximum et elles n’ont jamais cessé d’augmenter. 44 200 hectares en 2003, 50 300 hectares en 20048 et, selon une commission, environ 90 000 hectares9 aujourd’hui. Toujours selon cette commission, seulement 10 % de la production de la coca est utilisée à des fins légales.
Il convient de mentionner que des plantations, sans qu’il s’agisse toutefois de surfaces significatives, ont été sporadiquement découvertes à l’occasion d’opérations au Guatemala, au Honduras et au Mexique.
On suspecte par ailleurs l’existence de cultures dans le « triangle amazonien » c’est-à-dire dans les régions du nord-ouest du Brésil, aux abords des frontières avec la Colombie et le Venezuela.
Aujourd’hui, même si les surfaces diminuaient – ce qui est loin d’être acquis –, la production de cocaïne parviendrait sans doute à se maintenir à haut niveau : les trafiquants, avec l’aide d’ingénieurs agronomes, ont en effet mis au point des variétés qui non seulement résistent mieux aux épandages de glyphosate10 mais dont les plants sont aussi plus riches en alcaloïde, le principe actif de la cocaïne.
Les rendements moyens à l’hectare des cultures sont ainsi passés en quelques années de 6,7 à 7,8 kilos de cocaïne, l’amélioration des techniques d’extraction de l’alcaloïde contribuant également à ce résultat.

La production
Selon le dernier rapport de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, la production de cocaïne, c’est-à-dire l’opération qui consiste à transformer de la pâte de coca en chlorhydrate de cocaïne, aurait globalement augmenté de 20 % par rapport à l’année précédente pour atteindre le record temporaire d’environ 3 000 tonnes.
En Colombie, la production de cocaïne atteindrait les 1 738 tonnes, soit trois fois plus qu’en 2014. Dans ce pays, la rumeur veut qu’un gramme de cocaïne coûte moins cher à produire qu’un gramme de café…
La production colombienne est estimée à 400 tonnes et au Pérou, au double. C’est dire combien l’offre est forte et la disponibilité du produit garantie !
Les volumes de trafic changeant peu, les prix de gros et de détail sont relativement stables, et continuent de garantir un profit important, particulièrement à l’échelle du commerce de détail.
Le gramme de cocaïne vaut par exemple 5 € en Bolivie, il coûte l’équivalent de 10 € au Mexique, 34 € au Portugal, 52 € aux Pays-Bas, 65 € en France11, 75 € en Allemagne, 90 € au Royaume-Uni12 et jusqu’à 200 € en Australie ou en Nouvelle Zélande…

Une offre stimulée par un trafic prospère
Le trafic transcontinental par voie maritime est aujourd’hui le « main stream » de la cocaïne. Et les grands réseaux de trafic n’ont jamais été aussi puissants grâce au continuum criminel entre les cartels sud-américains et le crime organisé européen. Les organisations sud-américaines n’hésitent désormais plus à envoyer certains de leurs membres épauler l’installation de laboratoires en Europe, tandis que des mafieux de la ’Ndrangheta calabraise, ou des membres de la Mocro Maffia ou d’organisations albanaises se sont établis durablement en Amérique latine pour faciliter le business.
Quant aux réseaux de distribution locaux dans chaque pays (semi-grossistes et dealeurs), ce sont des hydres à plusieurs têtes que les arrestations et les saisies ne semblent pas pouvoir arrêter. Les soldats du trafic sont ainsi emprisonnés et aussitôt remplacés sans que la machine ne s’enraye jamais. Il faut dire que le produit a une telle rentabilité que les organisations criminelles ne sont pas près d’abandonner son commerce, quelles que soient les difficultés.
Le marché illégal de la vente de drogue est devenu, pour ainsi dire, le pendant souterrain de la mondialisation du marché légal. Son chiffre d’affaires annuel dans le monde est estimé à près de 250 milliards de dollars, l’équivalent du PIB de la Grèce ou de la Nouvelle-Zélande.
Dans tous les pays d’Amérique du Sud, la production et le trafic de cocaïne sont devenus des économies alternatives qui engendrent un commerce aux multiples ramifications qui le rendent encore plus difficile à interrompre.

Une consommation toujours à la hausse
Au niveau mondial, les marchés de consommation se répartissent à peu près de la façon suivante : 6,6 millions de consommateurs en Amérique du Sud (30 %), 5,2 millions en Europe (24 %), 4,8 millions aux États-Unis (22 %), 2,3 millions en Afrique (10 %), l’Asie 2,1 millions (9 %) et 1,1 million pour le reste du monde (5 %).
Comme l’indiquent différentes études13, la cocaïne est depuis plusieurs années la drogue la plus couramment consommée après le cannabis en Europe. L’utilisation de cette substance aurait ainsi augmenté de 42 % entre 2016 et 2021.
Son prix au détail est resté stable au cours des dix dernières années tandis que sa pureté à la vente au détail est à la hausse, oscillant entre 52 % et 83 % pour l’année 2022. Pour mémoire, il s’agit d’un niveau supérieur de 45 % par rapport à 2012.
Enfin, en Espagne, la cocaïne était en cause dans plus de la moitié (52 %) des décès liés à l’usage de drogues signalés en 2021. En France, le réseau médico-légal a indiqué que le nombre de décès liés à l’usage de cocaïne avait doublé, passant de 130 cas (22 % des décès liés à l’usage de drogues) en 2020 à 259 cas (39 %) en 2021.


1. La « production » consiste à transformer la pâte issue des feuilles de coca, malaxée avec des produits chimiques, en chlorhydrate de cocaïne.
2. Les alcaloïdes présents dans les feuilles de coca ont des propriétés analgésiques.
3. L’ELN, l’Armée de libération nationale, a été fondée en 1964. Elle contrôle une partie du Catatumbo et participe activement au trafic de drogue.
4. Les Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) sont une guérilla qui a lutté contre le gouvernement de Bogota de 1964 à 2016. Après l’accord de paix de 2016, certains combattants des FARC ont refusé de déposer les armes, comme le « Front 33 » qui opère dans la région de Catatumbo et est impliqué dans le trafic de cocaïne.
5. Selon l’ONU, 40 084 hectares en 2020, sachant que la ville de Tibu est le deuxième site de production du pays.
6. Depuis de nombreuses années, cette région est un point de friction entre la Colombie et le Venezuela. Les Colombiens ont longtemps affirmé que l’ELN bénéficiait d’un soutien vénézuélien et que certains des dirigeants de la guérilla résidaient de l’autre côté de la frontière, tandis que le Venezuela accuse la Colombie de servir de base arrière à certains chefs de gangs vénézuéliens.
7. M. Evo Morales a été président de la Bolivie de 2005 à 2019, soit pendant 14 ans.
8. Source : ONU.
9. Chiffres 2022 DEVIDA, autorité péruvienne de contrôle.
10. La destruction des cultures de coca par aspersion aérienne de glyphosate (le roundup qu’on utilise dans les jardins) a été suspendue en 2015 en raison des dégâts causés sur les sols et la santé humaine.
11. Le prix moyen du gramme en France serait de 65 € mais, en réalité, dans certaines régions de France, il se vend entre 58 et 60 €.
12. Pour mémoire, le prix de revente de la cocaïne dans ce pays était de 160 € le gramme jusqu’en 2019.
13. Source : OEDT-EUDA.

Chapitre III
L’Afrique de l’Ouest
Le grand hub ouest-africain
Pourquoi parler de l’Afrique de l’Ouest ? Depuis des années, cette région joue un rôle clé dans le trafic de cocaïne qui cible l’Europe au point que les grands réseaux internationaux, en particulier les cartels sud-américains, ainsi que la ’Ndrangheta italienne, y sont physiquement implantés pour superviser les opérations.
D’énormes quantités de cocaïne sont ainsi régulièrement acheminées par voie maritime vers cette région d’Afrique, une autoroute pour la cocaïne.
La drogue est alors stockée, fractionnée, reconditionnée, estampillée, avant d’être renvoyée sur le vieux continent, dissimulée dans des conteneurs maritimes ou dans du fret aérien, mais aussi transportée par des voyageurs qui font office de mules au départ des aéroports d’Abidjan, de Dakar ou de Bamako.

« L’affaire ivoirienne »,
emblématique de la situation régionale
Une affaire jugée en 2024 en Côte d’Ivoire illustre parfaitement l’importance des volumes brassés, le continuum criminel, le phénomène de « l’essaimage », la corruption inhérente au trafic et, dans une certaine mesure, la relative invisibilité des réseaux… ou la myopie des pouvoirs publics.
L’histoire est digne d’un roman : en 2022, à la suite de la plainte d’une prostituée pour coups et blessures, la police ivoirienne interpelle un ressortissant vénézuélien légalement établi à Abidjan. Il est très probable que la victime ait fait quelques confidences à la police puisque cette dernière décide de perquisitionner la villa de l’agresseur, ce qui n’est pas très courant dans ce genre d’affaire.
Cette opération a conduit à la découverte d’un laboratoire de coupage et de reconditionnement de la drogue et à une première saisie de 168 kilos de cocaïne pure se présentant sous la forme de pains solides.
Les indices trouvés sur les lieux ont amené les enquêteurs à se rendre dans la ville portuaire de San-Pédro située à 300 kilomètres au sud de la capitale. Cette fois, c’est 1,8 tonne de cocaïne qui était découverte !
Le plus intéressant restait toutefois à venir… L’enquête et le procès qui se sont tenus en 2024 ont ainsi permis de révéler qu’un lot de trois tonnes de cocaïne appartenant à un cartel colombien avait été acheminé en janvier 2022 jusqu’en Côte d’Ivoire. La marchandise avait alors été réceptionnée en toute quiétude par un réseau local comprenant en son sein un représentant à demeure du cartel.
Une fois débarquée, la drogue devait être fractionnée en différents lots pour être réexpédiée principalement vers l’Europe – notamment en Espagne et en Italie –, mais aussi vers l’Australie et l’Inde. Une autre partie était réservée à la vente locale. Le réseau disposait à cette fin du laboratoire de coupage et de reconditionnement découvert précédemment.
Finalement, dix-neuf personnes ont été condamnées en première instance pour association de malfaiteurs, trafic international de drogue et fraude fiscale. Deux d’entre elles ont été considérées comme les responsables du réseau ivoirien, M. Miguel Mera, un ancien policier espagnol, et M. Gustavo Sepulveda, un ressortissant vénézuélien déjà apparu dans une affaire bien connue de tous les services anti-drogue, « Air cocaïne1 ».
Les déclarations de M. Miguel Mera devant la juridiction de jugement ivoirienne ont été particulièrement instructives. L’ancien policier, un des rares qui a reconnu les faits dans leur globalité, a déclaré avoir été recruté par un cartel colombien pour créer et diriger une structure de réception et de répartition de la cocaïne, assumant ainsi une sorte de direction opérationnelle. Il a précisé avoir reçu sa « nouvelle cargaison » en janvier 2022, ce qui laisse entendre que les livraisons étaient régulières, que les deux tonnes étaient le reliquat d’un arrivage de trois tonnes de cocaïne pure, le delta correspondant aux ventes sur trois mois, que le laboratoire servait à couper et à reconditionner la part du produit réservé à la revente locale qu’il estampillait du logo « Mercedes », sa marque de fabrique en Côte d’Ivoire, qu’il utilisait deux sociétés écrans et des hommes de paille pour donner une apparence légale à ses activités.
Le Vénézuélien représentant le cartel était quant à lui chargé de certifier l’arrivée du produit à bon port, sa quantité et sa qualité, de façon à prévenir tout litige avec l’organisation locale dirigée par l’Espagnol. Il devait également surveiller les opérations pour le compte du cartel.
Parmi les autres condamnés, on trouve un conseiller régional de San-Pédro devenu l’obligé des trafiquants, plusieurs haut gradés de la police et de l’armée, dont le chef de la police criminelle et le chef de la base navale de San-Pédro. On comprend pourquoi le déchargement pouvait se faire en toute tranquillité…
On trouve aussi un homme d’affaires franco-ivoirien d’origine libanaise gérant un grand hôtel d’Abidjan, propriétaire de deux établissements de restauration, en contact avec des clients ghanéens, marocains et ivoiriens, ainsi que deux Italiens copropriétaires avec l’homme d’affaires d’un restaurant, deux frères2 membres de la ’Ndrangheta, dont l’un faisait l’objet d’une recherche Interpol.
Dans cette affaire, plusieurs autres gérants de société ont été condamnés, dont un homme d’affaires à la tête d’une société de négoce international d’hydrocarbures que l’ancien policier espagnol dit avoir connu, sous un autre nom, au Mali en 2009, dans le cadre d’un précédent trafic de cocaïne3…
La saisie de 2022 faisait suite à des précédents qui auraient dû alerter les autorités. Ils indiquaient clairement que la Côte d’Ivoire était ciblée par un cartel. Courant 2021, les gendarmes ivoiriens avaient en effet déjà mis la main sur un stock de 1,5 tonne de cocaïne en provenance du Paraguay.
Or, de telles quantités ne sont envoyées que si les trafiquants disposent déjà d’une logistique conséquente et de solides relais dans le pays. Le procès n’a d’ailleurs pas permis d’expliquer comment deux trafiquants internationaux notoires avaient pu obtenir des autorisations pour s’établir en Côte d’Ivoire et y ouvrir des sociétés de fret et de transport…
Quand les saisies sont d’une telle importance, c’est qu’une grosse organisation est à la manœuvre et qu’elle est en train d’exploiter un « filon », c’est-à-dire qu’elle s’appuie sur la corruption.

Une sous-région particulièrement ciblée
Le nombre de pays et la récurrence des saisies tant sur mer que sur terre est un indicateur de l’étendue du phénomène dans toute la sous-région. En mer, les interceptions dans le golfe de Guinée se sont multipliées, essentiellement grâce aux moyens d’intervention de la Marine française agissant sur renseignement des services français, eux-mêmes souvent renseignés par la DEA du JIATF4 ou la NCA5 britannique. En application de certaines règles du droit international, la France est légitime à intervenir dans le golfe de Guinée.
Le golfe de Guinée et les côtes de l’Afrique de l’Ouest se sont ainsi définitivement imposés comme un théâtre d’opérations majeur contre le narcotrafic par voie maritime. Entre 2019 et 2021, plus de 48 tonnes de cocaïne ont été saisies dans cette zone. Ce chiffre est en constante progression, comme le confirment les saisies réalisées en 2023 et 2024.
 
Revenons sur quelques affaires emblématiques. En 2021, la frégate française Dixmude interceptait le cargo Najlan avec près de six tonnes de cocaïne à bord, inaugurant une dynamique d’opérations coordonnées par le MAOC-N6.
L’année suivante, en 2022, le Tonnerre arraisonnait un remorqueur brésilien chargé de 4,6 tonnes, confirmant ainsi le rôle central de la Marine nationale française. En 2023, deux autres saisies attiraient l’attention : 5,1 tonnes saisies sur un go fast par un patrouilleur français dans le cadre de l’opération « Corymbe7 », et près de 3 tonnes interceptées par la Marine sénégalaise au large de Dakar, signe d’une bonne coopération régionale.
L’année 2024 marquait quant à elle un sommet avec la saisie record de 10,7 tonnes par le navire français Commandant Bouan.
Enfin, en 2025, une opération conjointe entre la France, les États-Unis et le Royaume-Uni aboutissait à la prise de 6,4 tonnes à bord d’un navire guyanais. Un mois plus tard, le porte-hélicoptères français Tonnerre interceptait un bateau de pêche transportant cette fois 9,6 tonnes.
Ces interceptions successives illustrent non seulement la montée en puissance du dispositif naval et judiciaire international, mais aussi l’importance stratégique de cette zone, et en particulier du golfe de Guinée dans l’acheminement de la cocaïne vers l’Europe.
 
Les remontées de drogue vers le nord du continent se font aussi par voie terrestre.
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